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Annexe : Dossier de demande 

 
Aide pour soutenir le déploiement des 

nouveaux métiers 

Présentation du demandeur 

Nom :   

Prénom : 

Société :  

Adresse : 

CP : 

Commune :  

Email :  

Téléphone : 

Statut : 

Si différent, présentation du bénéficiaire 

Nom :   

Prénom : 

Société :  

Adresse : 

CP : 

Commune : 

Email :  

Téléphone : 

Statut : 

 

Présentation du projet  
1- Descriptif des travaux :  

 

 

 

 

2- Recrutement(s) envisagé(s) et échéancier :  
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3- Impact sur l’activité :  

 

 

 

Plan de financement 

Dépenses Recettes 

Identifier les dépenses éligibles lot par lot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autofinancement :  

 

 

Subvention :  

 

 

 

Emprunt :  

 

 

J’accepte d’être recontacté(e) par les services du Département de la Mayenne   

Oui    Non 

Pièces à joindre au présent dossier de demande 

Le dossier devra être impérativement transmis avant le démarrage des travaux par mail à 

l’adresse suivante : prosdesante@lamayenne.fr avec les pièces suivantes :  

- Dossier de demande complété ; 

- Devis justificatifs ; 

- Attestation du dirigeant relative à la régularité de la situation de 

l’entreprise au regard de ses obligations fiscales, sociales et en 

matière de droit et d’urbanisme (par exemple : déclaration de travaux 

ou PC) ; 

- RIB. 

Pour les aides sollicitées par une SCI, le dossier devra être complété des documents suivants : 

- Copie des statuts de la SCI et de la société future occupante des 
locaux ; 

- Engagement de reversement de l’aide allouée à la société d’exploitation 
occupant les locaux, soit sous forme d’aide directe, soit sous forme de 
réduction de loyers (copie du procès-verbal de réunion des 
actionnaires de la SCI autorisant le reversement de l’aide ou la 
réduction du loyer correspondant). 

 

mailto:prosdesante@lamayenne.fr


 

07/02/2023                                                                                     C O NS E I L  D É P A RT E M E NT A L  D E  L A  M A Y E NNE                                                                                      - 3 - 

 

 

 

Pour les aides sollicitées par une collectivité ou société d’économie mixte, le dossier devra 
être complété des documents suivants :  

- Délibération validant le projet avec montant des travaux 

- Engagement de reversement de l’aide allouée à la société d’exploitation 
occupant les locaux, soit sous forme d’aide directe, soit sous forme de 
réduction de loyers. 

 


